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Administration générale

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Secrétariat général

Décision du 10 décembre 2009 portant nomination
au conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité

NOR : DEVK0927630S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat et la secrétaire d’Etat chargée de
l’écologie,

Vu l’arrêté du 26 mars 2004 portant création du conseil scientifique du patrimoine naturel et de la
biodiversité ;

Vu la prorogation accordée par le décret du 7 juin 2009 pour une durée de cinq ans,

Décident :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité :
M. Luc ABBADIE ;
M. Robert BARBAULT ;
Mme Corinne BECK ;
M. Jacques BLONDEL ;
M. Gilles BŒUF ;
M. Philippe BOURDEAU ;
Mme Françoise BUREL ;
M. Bernard CHEVASSUS AU LOUIS ;
M. Bruno DAVID ;
M. Henri DECAMPS ;
M. Jean-Michel GAILLARD ;
M. Philippe GOULLETQUER ;
M. François HOULLIER ;
Mme Catherine LARRERE ;
Mme Sandra LAVOREL ;
M. Yvon LE MAHO ;
M. Jean Claude LEFEUVRE ;
M. Yves LUGINBUHL ;
Mme Catherine MOUGENOT ;
M. Serge MULLER ;
M. Jean-Pierre PASCAL ;
M. Jacques PORTÉCOP ;
M. Jean-François SILVAIN ;
M. Jacques WEBER.

Article 2

M. Yvon LE MAHO est nommé président du conseil scientifique du patrimoine naturel et de la
biodiversité.
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Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le
climat.

Fait à Paris, le 10 décembre 2009.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La secrétaire d’Etat
chargée de l’écologie,

C. JOUANNO
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